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À propos de ce manuel 
Guide de paramétrage des acquisitions de CP sous ANAEL TT/RS 

Remarque : les captures d’écran qui sont reproduites dans cette documentation sont fournies 

uniquement à titre d’illustration pour contribuer à la compréhension du lecteur. Elles ne 

doivent pas être comprises comme un engagement contractuel de la part d’Infor de 

développer, livrer ou commercialiser de tels écrans. Infor se réserve le droit de modifier 

ces écrans à tout moment sans une quelconque obligation de notification ni de mise à jour 

des captures d’écran figurant dans la présente documentation. 

Public concerné 

Organisation 
Ce tableau décrit les chapitres de ce manuel : 

Chapitre Description 

  

  

Documents liés 

Pré-requis 
• Avoir mis en place la gestion des incidents longue durée. Ce paramétrage s’effectue avec 

l’accompagnement d’un consultant. 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 13 août 2024 R&D Création du document 

1.1 10 sept. 2024 R&D Ajout TT8 & TT9 

1.2 19 déc. 2024 R&D Exclure un type d’arrêt 

1.3 3 juin 2025 R&D Modifier le taux par type 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

sur le portail Infor Support Portal. Pour accéder à la documentation, sélectionnez Rechercher > 

Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 

prendre connaissance des mises à jour de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrages 

Les rubriques  

Nous allons utiliser la rubrique 900 de type information pour les libellés d’absence dans le bulletin. Si 

vous utilisez un autre code rubrique pour les libellés d’absence dans le bulletin conservez là. Vérifiez 

qu’elle est bien présente dans votre plan de rubrique ou sinon créez la comme ceci en allant dans 

l’onglet Installation -> table fonctionnelles -> rubrique paie et en choisissant rubrique 

imposable (soumis): 
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Créez ensuite les 2 rubriques de compensation droit CP pour maladie professionnelle et non 

professionnelle : 
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Les incidents 

Dans le paramétrage de chaque incident, on peut choisir s’il s’agit d’une maladie professionnelle et 

s’il proratise les CP : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’exemple ci-dessus, l’incident bien qu’il proratise les jours de plafond, ne proratise pas 

l’acquisition de CP. Le type d’arrêt n’est pas « 1 » maladie professionnelle. La rubrique de 

compensation est donc TT8, alimentant les droits CP à 80%. Pour les maladies professionnelles vous 

choisirez TT9, droit à 100%. 
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Tous les types différents de « 1 » sont considérés comme des maladies non professionnelles. 

Vous devrez vérifier le paramétrage de vos incidents maladie qui proratisent les jours de plafond, 

cocher la case « sauf CP » et choisir le type d’arrêt (soit 1 soit autre, le fait de ne pas renseigner le 

type est considéré comme maladie non professionnelle) sur chacun d’entre eux. 

L’acquisition de CP pour Anael RS ou les cdii d’Anael TT: 
En application de la loi n° 2024-364 du 22 avril 2024, les absences pour maladie donnent lieu à 

acquisition de CP. On distinguera 2 types d’incident maladie. Les maladies professionnelles (Type 

d’arrêt égal à la valeur « 1 ») qui donnent droit a 100% d’acquisition de CP, et les maladies non 

professionnelles (Type d’arrêt différent de la valeur « 1 ») qui donnent droit à 80% d’acquisition de 

CP.  

Ces valeurs sont activées par défaut dans ANAEL. 

En cas de désaccord d’interprétation il est possible de désactiver ces valeurs et revenir au 

fonctionnement précédent d’Anael, c’est-à-dire 100% d’acquisition ou pas d’acquisition en fonction de 

la case proratise « sauf CP ». Pour cela, créez l’option logicielle *CPSA2 comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La valeur 1 permet d’activer ou désactiver ces changements. 

Pour rappel, ils sont actifs par défaut en cas d’absence de l’option. Si l'option est créée et activée il 

est également possible en cas de besoin de venir modifier les pourcentages d’acquisition : 
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• les valeurs 2 à 4 pour les maladies professionnelles 

• les valeurs 5 à 7 pour les maladies non professionnelles 

• les valeurs 8 à 10 pour la rubrique information bulletin (par défaut 900) 

• les valeurs 11 a 13 pour la rubrique acquisition pro (par défaut TT9) 

• les valeurs 14 a 16 pour la rubrique acquisition non pro (par défaut TT8) 

• Les valeurs 17 a 19 vous permettent de saisir une rubrique de régularisation de jours de CP 

qui vous permettra de mettre a jour les acquisition de bas de bulletin tout en ayant un moyen 

de les suivre. C’est la base de cette rubrique qui sera prise en compte. 

Cet exemple montre comment paramétrer 100% pour les maladies pro et 100% maladies non pro si 

vous êtes en désaccord avec le 100%/80%. 

 

 

 

 

Cet exemple montre comment paramétrer d’autres codes rubriques si vous n’utilisez pas les 

900/TT8/TT9 : 

 

 

 

 

Cet exemple montre comment paramétrer la rubrique de régularisation RCP si vous utilisez les 

valeurs par défaut de tout le reste 
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Chapitre 2 Exemples 

Acquisition de CP 2,08j/mois sans absence maladie: 

 

Absence maladie professionnelle mois complet: 

L’incident ne proratise pas les CP, les CP sont acquis à 100% 

Absence maladie non professionnelle mois complet: 

L’incident ne proratise pas les CP. Néanmoins, les CP sont acquis à 80%. Sur un mois à 31 jours, 

24,8 jours sont assimilés à du travail effectif. Or l’article 3141-7 précise que le nombre de jours 

ouvrables est un entier toujours arrondi à l’entier supérieur, on retiendra donc 25 trentièmes, ce qui 

ouvre droit à 1,74 jours ouvrés de CP acquis. 

Calcul en jours ouvrés : 2,5 * 5/6 *25/30 = 1,74 jours ouvrés 

Calcul en jour ouvrables : 2,5 * 25/30 = 2,08 jours ouvrables 

Sur un mois à 30 jours, 24 jours sont assimilés à du travail effectif, ce qui ouvre droit à 1,67 jours 

ouvrés de CP ou bien 2 jours ouvrables. 
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4 jours d’absence maladie non professionnelle : 
L’incident ne proratise pas les CP. Néanmoins, les CP sont acquis à 80%. Sur un mois à 31 jours, 27 

jours de présence et 3,2 jours d’arrêt sont assimilés à du travail effectif, ce qui donne 30,2 jours. 

Arrondi à l’entier supérieur, cela n’a donc pas d’incidence puisqu’on retient 31 jours de présence ou 

assimilés. 
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Chapitre 3 ICCP dans Anael TT 

Pour rappel les Incidents Longue durée pour tous les intérimaires s’activent via la valeur 13 de 

l’option logicielle *PERSO. Lors de la saisie d’un R.H. les alertes de saisies d’heures les jours 

d’incidents s’activent via la valeur 15 de l’option logicielle *PERSO : 

 

 

 

 

Pour les intérimaires, les ICCP doivent aussi être provisionnés à hauteur de 100% pour les maladies 

professionnelles et 80% pour les maladies non professionnelles. Dans un financier de RH d’un 

contrat de travail temporaire et en cas d’incident longue durée trouvé dans la semaine, la différence 

entre la durée hebdo du contrat et le nombre d’heure généré dans le R.H. pourra être récupérée 

automatiquement via un nouveau bouton pour alimenter les rubriques 

fastidieuses à saisir. 

Ici le personnel qui a commencé son contrat jeudi 12.09 est en absence le vendredi : 
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En cliquant sur le bouton heures incident 

 

Le système ramène dans le RH automatiquement la rubrique d’information du bulletin et la rubrique 

à 80% paramétrée précédemment. 

A noter que si le client a un cycle incluant les week-end ou que le personnel alterne des arrêts-

maladies professionnelles et non professionnelles la même semaine il faudra saisir ces rubriques 

manuellement. 

A noter également que dans certains cas où les CP sont aussi proratisés par l’incident, les rubriques 

TT8 et TT9 ne sont pas ramenées car inutile mais vous bénéficiez toujours du libellé de l’incident 

pour récupérer automatiquement les libellés de la rubrique 900. 

Un incident qui proratise plafond et CP ramène un libellé avec le nombre d’heure : 

 

 

 

 

 

 

Un incident qui ne proratise pas les plafonds ramène le libellé: 
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Pour les ETT qui ne souhaitent pas mettre en place les rubrique TT8 et TT9 il est possible d’exclure 

via la table TAR certains types d’arrêt en activant la position 1 des valeurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’exemple ci-dessus les arrêts maternité ne génèreront que la 900 dans les relevés d’heures. 

Il est possible de le faire sur tous pour bénéficier du libellé automatique sans déclencher les 

TT8/TT9. 

 

Enfin, pour ceux qui souhaitent qu’un type d’arrêt voit ses acquisitions de CP valorisés a 100% 

comme les maladies professionnelles alors cela se paramètres via la position 2 des valeurs. 


